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- CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC de Montmagny peut fixer par règlement
les critères de répartition de ses quotes-parts en vertu de l'article 205 de la Loi
sur la fiscalité municipale;

- CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a dûment été donné à la session du
22 novembre 2023 avec dépôt d'un projet de règlement;

IL EST PROPOSÉ PAR : M. BRUNO GAGNÉ 

ET APPUYÉ À L'UNANIMITÉ 

QU'un règlement portant le numéro 2024-114 soit et est adopté et qu'il soit statué 
et décrété par le conseil ce qui suit: 

ARTICLE 1 - TITRE 

Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT N° 2024-114 RELATIF À LA 
RÉPARTITION DES QUOTES-PARTS ET À LEURS VERSEMENTS POUR L'ANNÉE 2024 
».

QUOTES-PARTS DE LA PARTIE 1 

ARTICLE 2 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE, AMÉNAGEMENT ET MISE EN 
VALEUR DU TERRITOIRE 

Les dépenses d'administration générale, d'aménagement et de mise en valeur du 
territoire, sont et seront réparties, pour l'année 2024 et les années subséquentes, au 
prorata de la « richesse foncière uniformisée » de chaque municipalité telle que 
définie par la Loi sur la fiscalité municipale. 

ARTICLE 3 - RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 

Les dépenses de la fonction « Rémunération des élus » sont et seront réparties, pour 
l'année 2024 et les années subséquentes, à un coût fixe égal pour chaque 
municipalité. Ces dépenses sont: la rémunération pour la participation aux séances 
du conseil et aux réunions de travail précédant ces sessions. 

ARTICLE 4. - PROMOTION ET DÉVELOPPEMENT 
4.1 ADMINISTRATION, DÉVELÔPPEMENT ET PROJETS RÉGIONAUX 

Les dépenses d'administration en promotion et développement du territoire et la 
contribution pour les projets régionaux, sont et seront réparties, pour l'année 2024 
et les années subséquentes, au prorata de la « richesse foncière uniformisée » de 
chaque municipalité telle que définie par la Loi sur la fiscalité municipale. 










